
 

 

La politique des structures en France 

Une capitalisation d’expérience - Résumé 

En France, on appelle « politique des structures » un ensemble de mesures qui ont 
pour objectif de réguler la taille des exploitations agricoles. Ces mesures s’appuient 
sur des lois ou sur des règlements administratifs, elles peuvent être directes ou indi-
rectes. Elles visent à ce que la taille des unités de production agricole soit conforme 
aux besoins de la société dans son ensemble dans une période donnée . 

Les besoins de chaque société diffèrent selon les époques. Les composantes d’une po-
litique des structures doivent donc être adaptées à chaque moment historique. Mais il 
est toujours nécessaire de prendre en compte les évolutions sur plusieurs générations, 
ce qui n’est jamais aisé. L’avantage des formes de production paysannes et familiales 
vient ici du fait que production et reproduction de la famille font partie d’une même 
unité de décision. Ce n’est pas le cas d’une entreprise travaillant avec une main 
d’œuvre salariée. 

La prise en compte de l’intérêt des générations futures nous conduit d’emblée à consi-
dérer que par delà l’existence de droits individuels, il existe toujours une dimen-

sion commune, communautaire aux ressources naturelles et en particulier à la 

terre. Il en a toujours été ainsi au cours de l’histoire, mais l’invention récente de « La 
propriété » lors de la révolution française a conduit à le perdre de vue.  

Rien d’étonnant dès lors que la réflexion sur la politique des structures amène à disso-
cier différents types de droits et d’ayants droit. Il peut parfois suffire d’utiliser des ins-
tances existantes de gestion de droits collectifs. Il peut aussi être indispensable d’en 
créer de nouvelles. Les SAFER en sont un exemple, imparfait sans doute, mais inté-
ressant. Le droit de vendre un terrain agricole en France n’est plus un droit exclusif du 
propriétaire, il est partagé avec la SAFER, qui représente la collectivité et applique un 
projet décidé conjointement par l’État et les organisations de producteurs. 

L’exemple français illustre l’importance d’un pacte social impliquant la paysanne-

rie et le reste de la société. Cela nécessite que la société dans son ensemble soit con-
vaincue de l’intérêt de préserver et de moderniser les formes de production paysannes 
et familiales. C’est aujourd’hui loin d’être acquis, l’idéologie dominante, toutes orien-
tations confondues, privilégiant et idéalisant de plus en plus l’entreprise et méprisant 
les formes de production paysannes, considérées comme archaïques. Cela commence 
sans doute par un travail de récupération de l’auto-estime, de construction d’un projet 
propre, comme l’ont fait dans les années 50 les membres de la JAC.  

Ce travail est largement engagé aujourd’hui par de nombreuses organisations de petits 
producteurs dans le monde, mais il reste encore centré sur la défense de leurs droits 
fondamentaux. Il convient sans doute de développer aujourd’hui un discours qui 
mette en avant que c’est aussi et surtout parce que les petits producteurs produisent 
plus de richesses par hectare, créent beaucoup plus d’emplois et assurent une meil-
leure protection des ressources naturelles que la grande production capitaliste qu’il est 
de l’intérêt de tous de les appuyer. Cette démarche nécessite un changement profond 
de perspectives. 

 Entre 1950 et 2010, la proportion d’actifs 
agricoles par rapport à l’emploi total est 
passée de 35% à 4,2% dans les pays 
développés, et de 81% à 48,2% dans les 
pays en développement. On a aussi l’habi-
tude de considérer que les pays 
« développés » doivent nécessairement 
avoir une population active agricole ré-
duite, de moins de 5% de la population 
active totale. Mais rien ne permet de pen-
ser que l’évolution observée au cours des 
dernières décennies dans ces pays soit 
inéluctable. Rien n’indique non plus que la 
sortie de l’agriculture d’une partie impor-
tante de la population constitue un facteur 
de développement pour la société dans 
son ensemble. Tout dépend en fait des 
possibilités de création d’emplois existant 

dans les secteurs non agricoles.  

 Au niveau mondial, près de 40% de la 
population active travaille aujourd’hui dans 
l’agriculture. Il est évident qu’une évolution 
des unités de production agricoles de la 
planète dans les prochaines décennies 
similaire à celle qu’ont connue les pays 
développés au XXe siècle nous conduirait 
très rapidement à un sous emploi totale-

ment insoutenable. 

 

 Ce document synthétise les principaux 
points d’analyse d’une étude réalisée par 
Michel Merlet (Agter) sur les politiques 
des structures qui ont été mises en place 
en France dans la seconde partie du XXe 

siècle. Il nous faut d’emblée souligner que 
la situation démographique et économique 
de la France des années 50 et 60 était 
très différente de celle qui prévaut aujour-

d’hui dans les pays d’Afrique de l’Ouest . 

 Si une diminution de la population agricole 
est sans doute inéluctable en Afrique de 
l’Ouest, elle devra se mettre en place sous 
des modalités distinctes et à un rythme 
très différent de ceux qu’ont expérimentés 
les pays européens. Mieux connaître la 
nature de la politique des structures appli-
quée en France dans la seconde partie du 
XXe siècle peut être très utile pour réfléchir 
à des stratégies de développement pour 
les pays du Sud, même si les propositions 
pour l’Afrique de l’Ouest sont à inventer 
par les habitants du sous-continent eux-

mêmes.  
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C O D E  R U R A L  D U  N I G E R  E T  É L A B O R A T I O N  D E  L A  LO I  P A S T O RA L E  :  U N E  C A P I T AL I S A T IO N  D ’ E X P É R I E N C E  

LE CONTRÔLE DES 
MARCHES DE LOCATION :  
LA LOI SUR LE FERMAGE 

 

Les lois sur le statut du fermage da-
tent des années 1940 et répondent à 
une revendication historique des 
paysans : « Le sens des statuts du 
fermage et du métayage est double : 
il s’agit de limiter le pouvoir social du 
propriétaire-bailleur sur ceux qui 
étaient alors « ses » fermiers et, cor-
rélativement, de limiter le montant de 
la rente foncière, c’est-à-dire du re-
venu du propriétaire foncier prélevé 
sur les revenus de l’exploitation agri-

cole »(Coulomb, 1999).  

 

LES PRINCIPALES CARACTÉ-
RISTIQUES DU STATUT DU 

FERMAGE  
 

- Un accès à la terre garanti dans 
la durée pour l'exploitant : Les con-
trats sont écrits ou verbaux. La durée 
minimale légale du bail est de 9 ans. 
Des baux à long terme de 18 ans, 25 
ans, ainsi que des baux de carrière 
(dont le terme est fixé à l’âge de la 
retraite du preneur) sont aussi pos-

sibles. 

- Un niveau de rente foncière con-
trôlé par l'Etat : Des minima et des 
maxima entre lesquels le loyer peut 
varier sont fixés par arrêté préfecto-
ral par région agricole, tant pour les 
terres que pour les bâtiments d’habi-

tation et d'exploitation.  

- Un dispositif spécifique de règle-
ment des conflits : Une juridiction 
spécifique a été créée pour traiter de 
façon efficace les différents entre 
propriétaires et locataires. Ce sont 
les tribunaux paritaires des baux ru-
raux qui sont constitués par 2 pro-
priétaires bailleurs et 2 producteurs 
preneurs, et le juge d’instance, qui 

en assume la présidence. 

- Les contrats sont soumis au 
"contrôle des structures" : La vali-
dité du contrat de location est liée au 
respect de la réglementation sur 
l’évolution de la taille des exploita-
tions et à l'obtention par le preneur 

de l’autorisation d’exploiter. 

Gouvernance du foncier : une gestion par le marché et/ou 
par d’autres mécanismes ? 

Partout dans le monde, considérer la terre seulement comme un capital ou une marchandise 
est lourd de conséquences : cela conduit à justifier et à favoriser des processus de déposses-
sion et d’appropriation privative par une minorité d’acteurs. 

L’Afrique de l’Ouest au début du XXIe siècle est très différente de la France de l’après-
guerre. Les systèmes de droits fonciers, la démographie, l’organisation des familles et les 
conditions écologiques sont autres et ils varient beaucoup d’un pays à un autre. Une moderni-
sation de l’agriculture similaire à celle qu’a connue la France provoquerait un exode rural 
massif : en l’absence d’alternatives d’emplois dans les secteurs non agricoles, elle se tradui-
rait par une augmentation insoutenable de la pauvreté urbaine.  

Il conviendra donc d’inventer de nouveaux modèles. L’intervention sur les marchés fonciers 
y jouera un rôle important, mais seul un ensemble cohérent de politiques répondant à un pro-
jet de société clairement défini permettra une évolution harmonieuse des structures agricoles 
dans l’intérêt du plus grand nombre et un développement durable, économique, écologique et 
social. 

Une politique des structures n’est pas une intervention corrective ponctuelle, comme l’est 
une réforme agraire redistributive par exemple. Elle intervient dans la durée sur des proces-
sus préexistants, sur les héritages, sur les marchés de droits, sur les réallocations de fonds, 
subventions et impôts. Il existe aujourd’hui différents marchés liés à la terre : un marché de 
la terre (des droits de propriété, avec toutes les limites que présente cette propriété en 
France), un marché du droit de cultiver (essentiellement fermage), un marché des aides et des 
subventions, des droits à produire, un marché des fonds agricoles, un marché des parts so-
ciales.   

Le reconnaître n’implique aucunement de considérer que la terre soit une marchandise 
comme une autre. C’est bien parce que la terre n’en est pas une et parce qu’elle est tou-

jours insérée dans des rapports sociaux que ces marchés ne peuvent et ne pourront ja-

mais s’autoréguler. C’est en fait pour cela qu’une politique des structures est indispensable 
pour pourvoir répondre aux intérêts de la collectivité.  

Une politique des structures peut difficilement aujourd’hui se raisonner uniquement à 
l’échelle nationale. Nous avons évoqué l’impact de l’évolution des politiques agricoles euro-
péennes. La réglementation ou la libéralisation du commerce international et des investisse-
ments dans le monde ont des impacts considérables sur les structures agraires. Il sera donc 
important de considérer la possibilité de travailler au niveau de plusieurs pays d’une même 
grande région, dans un premier temps, et le plus rapidement possible à l’échelle mondiale.  

L’observation des phénomènes d’appropriation et de concentration des terres dans le monde 
appelle d’une certaine façon une véritable politique des structures au niveau global.  
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